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Projet de loi 
accordant une indemnité de 2 075 150 F et de 2 153 117 F à la 
Société des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) pour 
les années 2009 et 2010 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur le réseau des transports publics, du 17 mars 1988, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations 2009-2010 conclu entre l'Etat de Genève et la 
Société des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) est ratifié. 
2 Un exemplaire certifié conforme du contrat de prestations est déposé à la 
Chancellerie d'Etat où il peut être consulté. 
 
Art. 2 Indemnité  
1 L'Etat verse à la SMGN une indemnité de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, sur la base des rubriques budgétaires 06.03.50.00 365 0 0124. Le total 
de l'indemnité pour l'année 2009 versée à la SMGN en application du contrat 
de prestations est de 2 075 150 F. Le total de l'indemnité pour l'année 2010 
versée à la SMGN en application du contrat de prestations est de 2 153 117 F. 
2 Conformément à l'article 25, alinéa 2, de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, les montants figurant à l'alinéa 1 ne 
peuvent être modifiés, sous réserve des articles 17 et 18 du contrat de 
prestations. 
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Art. 3 Clause conditionnelle 
En cas de participation au financement par d'autres entités, les montants 
figurant à l'article 2, alinéa 1, sont réduits d'autant. 
 
Art. 4  Modification du contrat de prestations 
1 Toute modification du contrat de prestations en cours de validité est 
subordonnée à la ratification du Grand Conseil. 
2 Les annexes du contrat de prestations peuvent être adaptées d'entente entre 
les parties, conformément aux articles 17 et 18 du contrat de prestations, sous 
réserve de l'article 2, alinéa 2, de la présente loi. 
 
Art. 5 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévu par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 6 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 7 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 
 
Art. 8 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, à 
l'exception de ses articles 36 à 42, ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Art. 9 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La présente loi a pour but de ratifier le contrat de prestations conclu entre 
l'Etat de Genève et la Société des Mouettes Genevoises Navigation SA 
(SMGN) pour les années 2009 et 2010. La durée de deux ans de ce contrat de 
prestations se justifie par la nécessité de le caler avec ceux signés par l'Etat 
avec la communauté tarifaire UNIRESO et les Transports publics genevois 
(TPG) ayant comme échéance l'année 2010. 

Il sied de rappeler que ce contrat de prestations est établi en application 
du plan directeur des transports collectifs 2007-2010, pour la partie du réseau 
exploité par les Mouettes genevoises. 

 
1. Introduction 

Ce contrat de prestations de deux ans (2009-2010) fait suite au contrat de 
prestations de l'année 2008 limité volontairement à une année suite aux 
difficultés rencontrées entre l'Etat et la SMGN relatives à des problèmes de 
gestion financière et comptable de ladite société. Il reprend et approfondit les 
dispositions principales introduites dans le contrat de prestations 2008. 

 
2. Bilan du contrat de prestations 2008 

Pour un bilan des contrats de prestations précédents, nous renvoyons le 
lecteur à l'exposé des motifs du PL 10169 portant sur le contrat de prestations 
2008. 

Les paragraphes suivants reprennent les éléments principaux du contrat de 
prestations 2008 et font le point sur leur mise en œuvre et sur l'évolution du 
dossier depuis novembre 2007, date de dépôt par le Conseil d'Etat du 
PL 10169 portant sur le contrat de prestations 2008. 

 
2.1 Ventilation des charges salariales entre SMGN et Swissboat 
Cette problématique est réglée par la séparation complète des activités des 

deux sociétés effective depuis le 1er juillet 2007. 
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2.2 Contrôle des revenus 
La séparation complète des activités de la SMGN et de Swissboat a 

contribué à régler ce problème. 
 
2.3 Dépenses diverses 
Avec la séparation des activités à laquelle il a été procédé, le risque que la 

SMGN prenne en charge des dépenses qui ne lui sont pas liées est 
considérablement réduit. L'organe de révision sera particulièrement rendu 
attentif à cette question. Pour le surplus, le département du territoire a 
renforcé son contrôle des budgets et des comptes de la SMGN (cf. point 2.4 
à 2.6). 

 
2.4 Fiabilité du budget 
Le plan comptable de la SMGN a été revu de sorte à offrir une plus 

grande transparence dans les budgets et leur lisibilité.  
 
2.5 Fiabilité des comptes 
Conformément aux dispositions de la loi sur les indemnités et les aides 

financières (LIAF – D 1 11), du 15 décembre 2005, le système comptable 
SWISS GAAP RPC est actuellement appliqué pour la tenue des comptes de 
la SMGN. 

 
2.6 Intelligibilité des comptes 
Un nouveau modèle de présentation des comptes et du budget a été 

élaboré d'entente avec la SMGN, suivant les dispositions prévues par la 
LGAF et la LIAF (cf. articles 12 et 13 du contrat de prestations 2008).  

 
2.7 Salaires et honoraires des administrateurs 
Le système de rémunération des employés de la SMGN (y compris celle 

de la direction) a été entièrement revu. Le système de primes a également été 
revu pour être plus transparent et prévisible, dans le cadre de la signature de 
la convention collective de travail signée le 19 mai 2008 entre la SMGN et le 
Syndicat du personnel des transports (SEV). 

Les honoraires des administrateurs figurent depuis 2008 clairement aux 
comptes et budgets. 
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2.8 Mandat de l'organe de révision 
L'organe de révision a été changé en 2008. Il a été rendu attentif à la 

portée de son mandat, notamment en lien avec les dispositions légales 
cantonales en la matière. 

 
2.9 Contrôle de l'exploitation et décomptes passagers 
Durant l'année 2008, la direction générale de la mobilité (DGM, ex OCM) 

a réalisé à trois reprises des contrôles inopinés en matière d'exploitation et de 
respect des horaires. Sur cette base, une nouvelle procédure ainsi qu'un 
nouvel appareillage de comptage est en train d'être mis sur pied (cf. 
point 4.3.1). Ce nouveau système électronique fournira une base fiable et 
solide pour vérifier si les horaires ont été respectés. Il permettra aussi de 
disposer d'une mesure automatique de la fréquentation. 

 
2.10 Clé de répartition Unireso 
La clé de répartition actuelle d'Unireso date de 1990. Les travaux relatifs 

à la mise à jour de cette clé de répartition sont en cours dans le cadre 
d'Unireso, dans la perspective de la rendre plus conforme à la réalité des 
prestations offertes par chaque opérateur d'Unireso. 

La nouvelle clé est actuellement en cours de validation et de test. Elle sera 
mise en œuvre avec le contrat de prestations Unireso 2011-2014. 

 
2.11 Conditions de travail à la SMGN 
Les conditions de travail à la SMGN ont fait l'objet de plusieurs 

interrogations de la part des employés ou d'organisations syndicales. Cette 
problématique se décompose en deux questions. 

2.11.1 Locaux de la SMGN 
Des travaux réalisés par la Ville de Genève ont permis de remettre à 

disposition de la SMGN le pavillon qui se trouve sur les quais. Des projets 
d'aménagement des locaux sur les quais sont en cours de discussion entre la 
Ville de Genève et la SMGN afin de répondre au mieux aux besoins des 
collaborateurs, en termes de place et d'hygiène. 

2.11.2 Rémunération des collaborateurs et relations de travail 
Le 19 mai 2008, la SMGN et le syndicat SEV ont signé une convention 

collective de travail répondant aux points déjà insérés dans le précédent 
contrat pour l'année 2008. Ainsi les problématiques de la rémunération, de la 
formation ou de la planification des horaires de travail ont trouvé leur 
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solution dans le cadre de négociations ayant abouti à une convention 
collective de travail. Les dispositions introduites dans le précédent contrat de 
prestations ont été reconduites. 

 
2.12 Vente à Swissboat des bateaux exploités pour les prestations 

touristiques  
Afin de séparer clairement les activités de transports publics – intégrées 

dans Unireso et exploitées par la SMGN – des activités de tourisme 
désormais effectuées exclusivement par Swissboat, quatre bateaux 
appartenant à la SMGN ont été vendus à Swissboat, pour une somme de 
160 968 F. Une expertise commandée par la DGM a permis d'approuver ce 
montant. Le produit de cette vente sera versé à l'Etat si, à l'issue du différend 
qui l'oppose à la SMGN (cf. point 3), le Tribunal administratif donne raison à 
l'Etat. Ce montant sera également versé à l'Etat si les deux parties règlent d'un 
commun accord leur litige avant la décision du Tribunal administratif. 

 
3. Recouvrement des montants dus par la SMGN 

En date du 7 février 2008, le département du territoire, agissant au nom 
du Conseil d'Etat, a déposé devant le Tribunal administratif une demande en 
paiement contre la SMGN, afin de recouvrer les sommes dues au titre de 
montants indûment perçus suite aux expertises réalisées par l'inspection 
cantonale des finances et par les départements du territoire, des finances et de 
l'économie et de la santé. Des échanges d'écritures ont eu lieu entre le 
demandeur et le défenseur par-devant la juridiction précitée. Une 
comparution personnelle des parties a également été ordonnée par le tribunal. 
A ce jour, la procédure judiciaire suit donc son cours. 

Parallèlement, des discussions se sont déroulées avec la SMGN afin de 
trouver un accord susceptible de mettre fin à la procédure engagée. Ces 
discussions n'ont, pour l'heure, malheureusement pas pu aboutir. 

Dans la mesure où aucun accord n'a pu être trouvé, le Conseil d'Etat 
poursuit la procédure engagée auprès du Tribunal administratif et conserve 
ainsi tout ses droits. 
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4. Présentation du contrat de prestations 2009-2010 
Le contrat de prestations 2009-2010 est une version développée et 

approfondie du contrat de prestations pour l'année 2008. Tout en reprenant 
les dispositions principales de ce contrat, il le complète en de nombreux 
points en lien avec les instruments de contrôle des prestations de la SMGN. 

Il sied de noter la volonté du département du territoire d'améliorer 
régulièrement les relations contractuelles avec la SMGN, dans le but de 
renforcer son suivi des prestations effectuées et de vérifier l'atteinte des 
objectifs fixés. 

 
4.1 Indicateurs de performance 
A l'image de ce qui existe déjà pour les contrats de prestations des TPG et 

d'Unireso, un système d'indicateurs de performance a été mis sur pied de 
sorte à contrôler l'activité et les prestations fournies par la SMGN. Ces 
indicateurs reposent sur le même modèle que celui utilisé pour les TPG. 

4.1.1 Croissance des places kilomètres 
Cet indicateur fixe et mesure l'offre mise en place par la SMGN pour la 

période considérée. Il a été estimé que l'offre actuelle était suffisante, raison 
pour laquelle aucune croissance de l'offre n'est prévue pendant la durée du 
contrat de prestations. D'éventuelles modifications de l'offre pourraient 
intervenir dans le cadre du prochain contrat de prestations 2011-2014, 
notamment en lien avec la mise en service d'un débarcadère sur le pont de la 
Machine. 

4.1.2 Horaire et intervalle de passage 
Cet indicateur fixe les objectifs et permet la mesure de leur atteinte quant 

au respect des horaires affichés et aux intervalles de passage. Pour les 
lignes M1 (Molard-Pâquis) et M2 (Eaux-Vives-Pâquis) à l'intérieur de la 
rade, l'indicateur de respect des intervalles de passage a été retenu. Il s'avère, 
après enquêtes mystères réalisées par la DGM, que la SMGN ne respectait 
pas systématiquement la cadence de dix minutes, à une ou deux minutes près. 
La raison en incombe principalement à la fréquentation et à l'accessibilité des 
bateaux pour une partie du trafic voyageurs (principalement les personnes à 
mobilité réduite et celles accompagnant des enfants en poussette). En effet, 
lors de fortes affluences, notamment les beaux jours, les temps de 
débarquement et d'embarquement sont quelque peu allongés, décalant 
l'intervalle de passage en raison du retard pris au départ de la course. Aussi 
afin de ne pas remettre en question le principe d'une desserte toutes les dix 
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minutes, et sur la base des enquêtes mystères réalisées, il a été convenu que la 
cadence de 10 minutes doit être respectée à raison de 93% du temps. 

Concernant les lignes M3 (Pâquis-Port Noir) et M4 (Port Noir- 
Châteaubriand) qui sortent de la rade, et au vu des intervalles de passages 
plus longs, le critère du respect des horaires a été retenu. Pour ces lignes, les 
enquêtes mystères n'ont pas fait ressortir de problèmes particuliers en matière 
de respect des horaires. 

Le contrôle de ces deux indicateurs sera assuré par la mise sur pied d'un 
système automatique de surveillance des parcours par GPS installé sur 
chaque bateau de la SMGN. 

4.1.3 Fréquentation 
Alors même que l'offre fournie par les Mouettes genevoises n'a pas 

évolué depuis plusieurs années, leur fréquentation croît régulièrement.  
Si aucune offre complémentaire n'est prévue pour ce contrat de 

prestations, il est toutefois attendu que le rythme de croissance observé ces 
dernières années se poursuive durant les deux années prochaines. 

Cela étant, dans la mesure où une part importante de l'activité des 
Mouettes genevoises est dépendante des conditions climatiques (beau temps, 
jours d'interruption en cas de forts vents), il a été convenu que les objectifs 
fixés en matière de fréquentation ne seraient pas soumis au système de 
pénalité introduit par ce contrat. Il n'en demeure pas moins que cet indicateur 
permet d'évaluer la qualité et l'adéquation de la prestation commandée. 
Néanmoins, l'atteinte de la cible de cet indicateur peut annuler une éventuelle 
pénalité occasionnée par la non-atteinte de la cible relative à l'exploitation 
(horaires et intervalles de passage). 

Quant au contrôle du nombre de passagers, un nouveau système 
électronique embarqué de comptage a été mis en place en automne 2008. 

4.1.4 Taux de couverture global et Coûts/Offre 
Ces deux indicateurs ont pour ambition de faire croître la capacité 

d'autofinancement de la SMGN en l'incitant à maximiser les revenus et/ou de 
contenir voire réduire les charges.  

Dans le cas du taux de couverture global, il est prévu d'agir surtout sur les 
recettes par rapport aux charges, sachant que l'intégralité des recettes 
encaissées par les Mouettes genevoises provient de la répartition des recettes 
globales d'Unireso. 

L'indicateur de coûts, quant à lui, vise à maîtriser la croissance des 
charges par rapport à une offre stable. La croissance de ce rapport coûts/offre 
prévue dans ce contrat de prestations s'explique essentiellement par deux 
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éléments : d'une part, l'augmentation des coûts liés à la mise en œuvre de la 
convention collective de travail, et d'autre part les frais d'entretien d'une flotte 
vieillissante. Un renouvellement progressif de la flotte est prévu dès 2011. 

 
4.2 Système de pénalités 
En cas de non-atteinte des objectifs mesurés par les indicateurs présentés 

ci-dessus, un mécanisme de pénalité, semblable à celui prévu par le contrat 
de prestations signé entre l'Etat de Genève et les TPG, est prévu. 

La vérification de l'atteinte des objectifs se fait par l'intermédiaire d'un 
rapport annuel de l'offre présenté par la SMGN au printemps qui suit l'année 
considérée.  

Sur la base du rapport et selon les explications fournies par la SMGN en 
cas de non-atteinte des objectifs, l'Etat a jusqu'au 30 septembre de l'année en 
cours pour se prononcer sur le rapport et sur les éventuelles pénalités 
infligées à la SMGN.  

 
4.3 Dispositions particulières 
Ce contrat de prestations 2009-2010 prend en compte également une série 

de nouveautés par rapport aux précédents contrats de prestations. 
4.3.1 Système de comptage et de contrôle des courses 
Afin d'assurer une meilleure qualité du contrôle de l'activité des Mouettes 

genevoises, en particulier en matière d'offre et de fréquentation, la SMGN a 
installé un nouveau système électronique de comptage embarqué, couplé à un 
appareillage de géo-positionnement GPS permettant de suivre, à l'image de 
ce dont disposent les TPG, la progression des bateaux.  

4.3.2 Gestion des risques et sécurité 
Suite à des contrôles effectués par l'Office fédéral des transports et 

conformément aux dispositions de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005 (LIAF), la SMGN a édicté une directive 
interne en matière de gestion des risques et de sécurité. Ce document fait 
partie du contrat de prestations 2009-2010. 

4.3.3 Rémunération de la SMGN 
La SMGN est une entreprise privée assumant les risques propres liés à 

son activité. Jusqu'en 2007, la SMGN assumait seule les pertes et les profits 
résultant de son activité. Depuis 2008, conformément aux dispositions de la 
LIAF et à l'Arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 relatif à la politique 
de l'Etat en matière de thésaurisation des subventions (annexé au contrat de 
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prestations 2009-2010), la SMGN doit, en cas de bénéfice, restituer en 
principe 75% du montant du bénéfice à l'Etat. Selon ce principe (qui peut 
faire l'objet de dérogations sous certaines conditions), la rémunération des 
fonds propres de l'entreprise ne peut être assurée que par le biais des 25% du 
bénéfice lui revenant selon le système prévu par la LIAF et l'arrêté précité. 
Afin d'assurer une rémunération raisonnable des fonds propres, deux 
possibilités sont envisageables : augmenter la part revenant à la SMGN en 
cas de bénéfice, ou déterminer une rémunération fixe des fonds propres 
prévus au budget.  

C'est la seconde solution qui a été retenue, plus conforme à la pratique, 
plus transparente et plus prévisible. 

 
5. Commentaire article par article du contrat de prestations 2009-2010 

Préambule 
Ce préambule découlant du modèle des contrats de prestations LIAF, il en 

fixe le cadre et les buts principaux. 
Article 1 
Cet article énumère les bases légales et conventionnelles relatives au 

contrat de prestations. A noter qu'il fait référence à la convention collective 
signée en date du 19 mai 2008 entre la SMGN et le syndicat du personnel 
SEV.  

Article 2 
Cet article détermine l'objet du contrat (l'offre) et le mode d'organisation 

de la SMGN pour la fourniture des prestations commandées. 
Article 3 
La nature et l'identité du bénéficiaire du contrat sont ici précisées. 
Article 4 
Ce long article énumère les diverses obligations de la SMGN envers 

l'Etat. Il traite de construction des horaires, de cas de force majeurs, de titres 
de transports, d'assurances, d'amortissement et renvoie aux annexes pour ce 
qui touche la fixation des objectifs du contrat et des indicateurs mis sur pied 
pour la mesure de l'atteinte de ces objectifs. Cet article prévoit aussi que la 
SMGN ne peut pas sous-traiter les prestations qui lui sont commandées. 

Article 5 
Cet article énumère les obligations financières des parties. Il détermine 

notamment le montant des contributions versées par l'Etat. A noter que 
l'alinéa 2 de cet article rappelle que le montant versé inclut les indemnités de 
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fonctionnement qui sont versées à la SMGN en application du contrat de 
prestations 2009-2010, des indemnités CTI (Communauté Tarifaire Intégrale) 
en application du contrat de prestations Unireso 2007-2010. L'article 5 fixe 
également les obligations de la SMGN en termes de responsabilité financière 
et de comptabilisation d'éventuels bénéfices, selon les dispositions de la 
LIAF. 

Article 6 
Cet article règle les modalités de versement des indemnités et leur lien 

avec le vote du budget de l'Etat. 
Article 7 
Cet article reprend les dispositions introduites dans le précédent contrat 

de prestations, également reprises dans la convention collective de travail 
signée entre la SMGN et le syndicat des transports (SEV). 

Article 8 
Il s'agit ici d'une reprise des dispositions en matière de sécurité introduites 

dans le précédent contrat de prestations. 
Article 9 
La présence de l'identité visuelle « Unireso » doit être assurée sur les 

bateaux et débarcadères de la SMGN. 
Article 10 
Cet article permet à la SMGN de pouvoir solliciter le soutien de l'Etat au 

financement de projets innovants en matière environnementale, comme cela a 
été le cas lors de la construction des bateaux électriques exploités sur les 
lignes M3 et M4. 

Article 11 
L'utilisation du système d'indicateurs de performance et de pénalités 

représente une innovation importante en matière de surveillance et de 
contrôle interne de la SMGN. Ce système est complété par des directives 
internes en cours d'élaboration. 

Article 12 
Les modalités de tenue et de reddition des comptes renvoient notamment 

au référentiel comptable RPC. 
Article 13 
Cet article reprend les dispositions prévues par la LIAF et l'arrêté du 

Conseil d'Etat en matière de thésaurisation (soit l' « arrêté du Conseil d'Etat 
relatif à la politique de l'Etat en matière de thésaurisation des subventions »). 
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Article 14 
Cet article interdit à la SMGN de redistribuer à un tiers tout ou partie de 

l'indemnité qu'elle reçoit. 
Article 15 
La communication de la SMGN s'inscrit dans le cadre de la 

communication de la communauté tarifaire Unireso. Pour le surplus, les 
dispositions de la directive d'utilisation du logo de l'Etat – annexée au contrat 
de prestations – s'appliquent. 

Article 16 
Cet article fixe les règles régissant la définition des objectifs et des 

indicateurs du contrat de prestations. 
Article 17 
Cet article prévoit les modalités de modification du contrat et de l'offre 

qu'il régit. 
Article 18 
Les objectifs du contrat doivent être évalués. Cet article en règle les 

modalités. Par ailleurs, un système de pénalités en cas de non-atteinte des 
objectifs est prévu. 

Article 19 
Cet article règle les dispositions en cas de litige entre les parties. 
Article 20 
Cet article règle les dispositions en matière de résiliation du contrat. 
Article 21 
Cet article fixe les dates d'entrée en vigueur et de fin du contrat de 

prestations. 
 

6. Conclusion 
Avec ce contrat de prestations pour les années 2009-2010, les relations 

entre l'Etat et la SMGN entrent, après une période mouvementée, à nouveau 
dans une période plus stable. Avec ce contrat, toutes les mesures ont été 
prises pour éviter les problèmes ayant surgi ces dernières années. Les 
recommandations formulées par l'inspection cantonale des finances et les 
commissions de contrôle de gestion et des finances ont été mises en œuvre. 
Ce contrat qui est soumis au Grand Conseil est non seulement conforme aux 
dispositions de la LIAF, mais il innove, à l'image de celui signé avec les 
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TPG, en prévoyant un système de pénalités financières en cas de non-atteinte 
des objectifs fixés par le contrat. 

Il reste toutefois un aspect qui n'a malheureusement pas encore trouvé son 
aboutissement à ce jour, à savoir le litige qui oppose l'Etat et la SMGN au 
sujet des montants indûment utilisés par la SMGN pour les années 2004 à 
2006. Alors même que la procédure engagée par l'Etat devant le Tribunal 
administratif en février 2008 est toujours en cours, des discussions ont eu lieu 
avec la SMGN afin de trouver un accord permettant à l'Etat de récupérer son 
dû et de mettre un terme au conflit. 

Le Conseil d'Etat regrette qu'aucun accord n'ait pu être trouvé à ce jour. 
En conséquence, il poursuit son action auprès du Tribunal administratif en 
conservant tout ses droits. 

Dans ce contexte, le Conseil d'Etat considère que, malgré que la question 
de la restitution des montants dus par la SMGN n'ait pas encore pu trouver 
une issue positive, il est nécessaire d'assurer la continuité des prestations 
fournies par la SMGN. Ces prestations sont non seulement appréciées des 
Genevois, mais utiles à la collectivité dans le cadre de sa politique des 
transports publics. Par ailleurs, il convient d'indiquer qu'en cas de non-
ratification de ce contrat de prestations par le Grand Conseil, des emplois 
sont en jeu et risquent fort de disparaître. 

Le contrat de prestations aujourd'hui soumis au Grand Conseil est un 
contrat de prestations bon et équilibré offrant de nombreuses et larges 
garanties permettant d'éviter que les problèmes du passé ne se reproduisent. 
En acceptant celui-ci, le Grand Conseil valide un travail long et précis de 
clarification des rôles et d'amélioration des outils de surveillance de la 
SMGN, sans pour autant renoncer à récupérer les montants résultant des 
problèmes du passé. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 2009-2010  entre l'Etat et la SMGN 
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